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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer les dispositions selon lesquelles « l’emploi d’avenir s’adresse en 
priorité aux jeunes qui résident soit dans les zones urbaines sensibles, soit dans les zones d’emploi 
dans lesquelles le taux de chômage des jeunes de 16 à 25 ans est supérieur à la moyenne 
nationale ».

En effet, afin de sortir d’une logique de zonages et de permettre l’égalité entre les jeunes de 16 à 25 
ans en difficulté sans différencier les origines géographiques, il parait nécessaire d’ouvrir le 
dispositif à l’ensemble des jeunes peu qualifiés ou sans qualification.


